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Dossier

Franck Devulder
PrØsident de la CSMF

Il faut un choc d�attractivitØ
pour la mØdecine libØrale

Catherine Vautrin et  
Yannick Neuder inau-

gurent un nouveau tandem 
à la santØ. Qu�attendez vous 

d�eux, dans un contexte d�insta-
bilitØ chronique marquØ par la suc-

cession des ministres depuis deux ans ?

C�est un duo de choc, avec une forte expØrience politique 
de terrain, des convictions a�rmØes et l�envie d�agir pour 
amØliorer l�accŁs aux soins des Français. Catherine Vautrin 
maîtrise le sujet de la santØ, pour avoir dØjà ØtØ en respon-
sabilitØ sous Gabriel Attal. PrØsidente du Grand Reims, elle a 
pilotØ un ensemble regroupant plus de 180 communes et 
connaît donc parfaitement les rØalitØs des territoires. Yannick 
Neuder, pour sa part, est un cardiologue, qui continuait à 
exercer au CHU de Grenoble jusqu�à sa nomination au  
ministŁre. Il a Øgalement fait carriŁre dans la politique locale, 
avant de rejoindre l�AssemblØe Nationale. Et il s�est trŁs vite 
imposØ chez les RØpublicains sur les questions de santØ, 
devenant mŒme le rapporteur gØnØral du PLFSS à l�automne 
dernier. Le « casting » me parait donc rØussi. Et les premiers 
signaux sont encourageants, avec la dØcision annoncØe 
par François Bayrou d�augmenter de 0,5 point l�ONDAM 
pour cette annØe. Attention, cependant, à ne pas concen-
trer exclusivement les e�orts sur le secteur hospitalier. La  
mØdecine de ville reste fragile. Et nous 
sommes toujours dans l�attente du choc 
d�attractivitØ et de simpli�cation pour 
notre profession, de la reconnaissance de 
l�expertise mØdicale et de la protection de 
nos conditions d�exercice. J�ai eu l�occasion 
de l�Øvoquer devant les ministres, durant 
la cØrØmonie des v�ux : plusieurs faits 
divers dramatiques ces derniers mois ont 
montrØ l�insØcuritØ des soignants. Il est 
temps de prendre les mesures nØcessaires 
et d�informer la population sur les peines 
aggravØes liØes à ce type d�agressions.

Durant vos v�ux, vous avez Øgale-
ment mis en avant la nØcessitØ de revoir les modalitØs de 
formation des jeunes mØdecins. Dans quel but ?

Une enquŒte rØcente de l�INSEE a montrØ qu�un jeune 
mØdecin sur deux exerce à proximitØ du lieu oø il a ØtØ 
formØ et oø il a ØtØ interne. Aux côtØs des syndicats de 
jeunes mØdecins, du CNOM et de la ConfØrence des doyens, 
nous proposons d�universitariser les territoires et de crØer 

des CommunautØs Universitaires Territoriales de MØdecins 
Hospitaliers et LibØraux. Elles seraient ouvertes à tous les 
mØdecins qui en exprimeraient le dØsir et dont l�engagement 
territorial dans la formation des futurs mØdecins devra Œtre 
reconnu et valorisØ. C�est une façon de permettre aux Øtu-
diants de dØcouvrir plus largement l�exercice en mØdecine 
de ville. La formation des futurs mØdecins ne doit plus Œtre 
l�apanage des seuls CHU. L�universitarisation des territoires  
est une nØcessitØ aux vertus multiples : Øconomie de  
moyens, formation de rØseaux intergØnØrationnels, ren-
forcement des coopØrations au service de la santØ, de la 
prØvention et de la qualitØ des soins, formation profession-
nelle permanente et recherche clinique.

Vous avez par ailleurs rappelØ l�importance d�un dispo-
sitif plus attractif pour les mØdecins en cumul emploi/
retraite. Qu�est-ce qui doit Øvoluer ?

Plus de 13 000 confrŁres adhŁrent actuellement à ce dispo-
sitif, qui constitue l�une des rØponses les plus e�caces pour 
amØliorer l�accŁs aux soins. Mais nous devons aller plus loin. 
Certains hØsitent ou renoncent parce que les conditions ne 
sont pas assez favorables. Il est notamment injuste que les 
cotisations soient prØlevØes à perte. Notre philosophie est 
assez simple : il ne doit pas y avoir de cotisations sans acqui-
sition de droits nouveaux.

Le nouveau PLFSS sera discutØ à compter 
du 29 janvier. Comment doit-il Øvoluer 
par rapport à la version censurØe ?

Outre une rØpartition Øquitable de 
l�ONDAM entre la ville et l�hôpital, nous 
demandons que les articles 15 et 16 soient 
supprimØs. Il faut en �nir avec les baisses 
de prix unilatØrales, imposØes aux biolo-
gistes et aux radiologues, alors que leurs 
reprØsentants ont acceptØ de s�engager 
dans la dynamique conventionnelle. Quant 
à la pertinence des soins, elle ne doit pas se 
traduire par l�obligation, pour les prescrip-
teurs, de remplir des formulaires prØalables. 

Le temps mØdical est prØcieux, il ne faut pas rajouter des 
contraintes administratives susceptibles de compliquer la 
prise en charge des patients. À la CSMF, nous sommes prŒts à 
nous engager dans la pertinence et la qualitØ des soins. Mais 
elle doit s�appuyer sur des rØfØrentiels validØs par des experts 
dans chaque discipline, et nØgociØs de façon transparente 
avec les autoritØs sanitaires et les payeurs.

Outre une rØpartition 
Øquitable de l�ONDAM 
entre la ville  
et l�hôpital,  
nous demandons  
que les articles 15 et 16 
soient supprimØs.
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Dossier

Bruno Perrouty
prØsident des SpØcialistes-CSMF

Valoriser  
l�expertise mØdicale

Le nouveau gouverne-
ment est en place, avec 

l�intention de proposer 
un PLFSS remaniØ par rap-

port à la version sanction-
nØe par la motion de censure. 

Quelles sont vos attentes ?

Il faut saluer la reprise en main du sujet par le gouverne-
ment, alors que nous achevions l�annØe dans le �ou absolu. 
À dØfaut de PLFSS, nous Øtions partis pour 
un prolongement de l�ONDAM votØ en 
2024, ce qui aurait ØtØ une catastrophe 
pour l�ensemble des acteurs de santØ et 
la perspective assurØe d�un dØ�cit abyssal 
de la branche maladie en �n d�exercice. 
L�intention a�chØe de revaloriser l�ONDAM 
à + 3,3 % est de bon augure, mŒme s�il faut 
noter que le discours de politique gØnØ-
rale de François Bayrou n�a ØvoquØ que la 
situation budgØtaire des hôpitaux. Or, la 
mØdecine de ville est, elle aussi, en grande 
sou�rance. Et elle nØcessite des investis-
sements pour lui permettre de relever les 
dØ�s de l�accŁs aux soins et de la perti-
nence des actes. Comme le rappelle rØgu-
liŁrement Franck Devulder, les mØdecins libØraux ont des 
droits et des devoirs pour mieux rØpondre à la demande 
des patients. Encore faut-il leur en donner les moyens, et 
surtout faciliter leurs conditions d�exercice, en faisant le pari 
de la con�ance. À ce titre, la CSMF s�oppose aux articles 15 
et 16 du prØcØdent projet de loi. Le premier est un dØni des 
accords conventionnels de maîtrise mØdicalisØe nØgociØs 
par certains syndicats de spØcialitØs, imposant unilatØra-
lement des baisses de tarifs. Le second esquisse le retour 
d�un encadrement de nature comptable, avec l�obligation de 
renseigner certaines prescriptions sur un formulaire dØdiØ. 
Ce serait chronophage, et donc encore du temps mØdical 
en moins pour les mØdecins libØraux.

Quelles sont, pour vous, les principaux dØ�s à relever 
pour les spØcialistes en 2025 ?

Nous devons, tous, ensemble, nous engager rØsolument 
dans la mise en �uvre concrŁte de la convention. Les dØ�s 
de l�accŁs aux soins et de la pertinence des actes nous 

engagent, individuellement et collectivement. Mais, pour y 
parvenir, il faut complØter le choc d�attractivitØ dont nous 
avons besoin pour progresser. Cela passe en prioritØ par 
la valorisation de l�expertise, avec la nØcessitØ d�Øtendre le 
champ d�application de l�APC à 60 euros, qui doit devenir 
la consultation de rØfØrence pour tous les spØcialistes. La 
hiØrarchisation des actes doit Œtre complØtØe. De mŒme, 
nous attendons de la CNAM qu�elle soit plus Øquitable sur la 
revalorisation des actes techniques, dont la premiŁre phase 
a laissØ de côtØ certains d�entre eux. En�n, nous sommes 

trŁs attentifs au dØploiement des ESS. 
C�est une solution trŁs prometteuse, pour 
�uidi�er les prises en charge des patients 
et leur garantir l�expertise des spØcialistes. 
Mais il faut que la CNAM revoie un peu sa 
copie : lors de la CPN de dØcembre, elle 
proposait des frais de fonctionnement, de 
l�ordre de 50 à 100 000 euros, qui risquent 
d�Œtre insu�sants. De mŒme, il faut assou-
plir le cadre d�agrØment, a�n que les ESS 
puissent s�adapter aux contextes spØ-
ci�ques des territoires, à la fois sur le 
nombre de praticiens requis, la possibi-
litØ d�ESS plurispØcialitØs et les pØrimŁtres 
gØographiques d�intervention.

La pertinence des soins devient la clØ de l�e�cience 
Øconomique. Comment la voyez-vous s�orchestrer dans 
le champ de la mØdecine de ville ?

C�est en e�et une voie à suivre, mŒme si ce n�est pas nou-
veau. La pertinence des soins est au c�ur de la convention 
mØdicale, à travers les 15 programmes dØ�nis avec l�Assu-
rance Maladie. Notre position est qu�elle doit exclusivement 
reposer sur des recommandations scienti�ques, validØes 
par les di�Ørentes spØcialitØs, par le biais des travaux menØs 
par les conseils nationaux professionnels et les sociØtØs 
savantes. Elle ne doit en aucun cas se concevoir comme 
un instrument de rØgulation Øconomique. Elle peut parfois 
gØnØrer des dØpenses supplØmentaires, qu�il faut accepter. 
Un autre enjeu est de s�entendre avec les payeurs sur les 
critŁres d�Øvaluation et sur leurs modalitØs d�interprØta-
tion. En�n, pour contribuer à la modi�cation des pratiques 
professionnelles, elle doit s�appuyer sur des mØcanismes 
su�samment incitatifs pour entraîner la majoritØ des prati-
ciens sur la voie de la qualitØ.

Il faut que la CNAM 
revoie un peu sa copie : 
lors de la CPN de 
dØcembre, elle  
proposait des frais  
de fonctionnement, 
 de l�ordre de 50 à  
100 000 euros, 
qui risquent d�Œtre 
insuffisants.
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Dossier

Luc Duquesnel
prØsident des GØnØralistes-CSMF

PrØserver l�indØpendance  
professionnelle

Le nouveau gouverne-
ment s�est installØ avant 

Noºl. Quel doit Œtre sa 
politique de santØ, dans un 

contexte inØdit de crise poli-
tique et budgØtaire ?

Avec Yannick Neuder, c�est le 10e ministre de la SantØ qui va 
opØrer sous l�Øgide de la prØsidence Macron. C�est le signe 
que la santØ n�est pas au c�ur des prioritØs 
portØes par le prØsident de la RØpublique. 
Ce nouvel Øpisode de la crise politique 
que nous subissons depuis la dissolution 
con�rme le choix que nous avons fait, 
celui de signer la convention dans les 
temps. À dØfaut, les revenus des gØnØra-
listes auraient ØtØ gelØs jusqu�en 2028, au 
plus tôt. Nous connaissons bien Yannick 
Neuder, qui a ØtØ rapporteur gØnØral du 
PLFSS, de mŒme que Catherine Vautrin, 
sa ministre de tutelle. Ce sont des gens 
d�expØrience, qui portent des valeurs en 
phase avec celles de la mØdecine libØrale. 
Mais, Øvidemment, les jours de ce gouver-
nement sont comptØs. En premier lieu, 
il est urgent de faire voter le PLFSS pour 
l�exercice en cours. En rester à l�ONDAM votØ pour 2024 
serait dramatique pour l�ensemble du systŁme de santØ, 
mais Øgalement pour les comptes sociaux, avec l�hypothŁse 
d�un dØ�cit budgØtaire historique pour la branche maladie. 
Et nous estimons Øgalement qu�il n�est pas possible d�aller 
plus loin, dans la politique du rabot budgØtaire, par rapport 
à la version initiale du PLFSS 2025 supprimØ par la motion 
de censure. Il faut, en particulier, renoncer aux articles 15 et 
16, qui prØ�gurent le retour d�une maîtrise comptable fondØe 
sur des rØfØrences mØdicales opposables. Le relŁvement 
annoncØ de l�ONDAM à 3,3 % est un signal positif, à condition 
qu�il ne bØnØ�cie pas uniquement au secteur hospitalier. La 
mØdecine libØrale reste dans l�attente d�un choc d�attractivitØ, 
susceptible d�assurer la relŁve des gØnØrations.

Quels sont, selon vous, les dØ�s prioritaires pour la 
mØdecine libØrale, en ce dØbut d�annØe ?

Il faut d�abord assurer le service aprŁs-vente de la conven-
tion, assurer son dØveloppement concret au service des 
mØdecins gØnØralistes et promouvoir des dispositifs simples 
et pratiques, sans surcharge administrative ni contraintes 
chronophages. Ensuite, nous devons rester trŁs vigilants 

sur les travaux du Parlement. La PPL Garrot, soutenue par  
200 dØputØs, demeure une menace pour la libertØ d�exer-
cice et notre indØpendance professionnelle. Il faut le rappeler 
une nouvelle fois : toute forme de contrainte à l�installa-
tion dØtournerait une partie des jeunes mØdecins de l�exer-
cice libØral, aggravant les di�cultØs d�accŁs aux soins. Dans 
le mŒme ordre d�idØe, il faut combattre toute vellØitØ de 
PDS obligatoire. Les chi�res de l�Ordre attestent que les 

secteurs de garde sont trŁs majoritaire-
ment assurØs pour l�ensemble des terri-
toires. En�n, nous portons un projet aux 
côtØs des syndicats d�Øtudiants, du CNOM 
et de la ConfØrence des doyens : l�assis-
tanat territorial. C�est un projet gagnant- 
gagnant, sur la base du volontariat. Un 
dispositif à la fois incitatif, territorial, ouvert à 
toutes les spØcialitØs, o�rant une possibilitØ 
d�Øvolution de carriŁre en libØral, en milieu 
hospitalier, ou  les deux. Il faut innover, dŁs 
la phase de formation, pour leur permettre 
de s�installer dans les territoires à proximitØ 
de leur lieu d�Øtudes. Ce projet doit s�adosser 
à l�universitarisation des territoires portØe 
par la CSMF puisque l�on sait que 50 % des 
mØdecins s�installent à moins de 40 km de 

leur lieu de formation et à moins de 80 km du lieu oø ils sont 
nØs.

Vous Øvoquez la convention. La derniŁre rØunion de la 
CPN, en dØcembre dernier, a-t-elle bien fait avancer les 
dossiers ?

Les chantiers avancent au rythme programmØ, avec la mise 
en place de dispositifs essentiels pour progresser en termes 
d�accŁs aux soins. Des ØlØments positifs sont à noter, comme 
l�in�exion de la courbe des patients en ALD sans mØdecin 
traitant. Nous avons Øgalement posØ les bases de trois cahiers 
des charges, sur les ESS, les groupes d�amØlioration des pra-
tiques et le paiement à la capitation. Ce dernier projet est 
une commande explicite du prØsident de la RØpublique. Nous 
n�y sommes pas opposØs par principe, mais il faudra d�abord 
s�appuyer sur l�Øvaluation des dispositifs de type article 51, 
attendus pour cet ØtØ. Sur l�amØlioration des pratiques, il 
est important que ce chantier soit complØtØ par des appels 
d�o�re en rØgion menØs par l�ANDPC, a�n que les praticiens 
puissent Œtre formØs. En�n, sur les ESS, il faut encore travailler 
pour que le dispositif soit souple et favoriser des initiatives 
adaptØes aux rØalitØs du terrain.

Il faut le rappeler  
une nouvelle fois :  
toute forme  
de contrainte 
à l�installation 
dØtournerait une partie 
des jeunes mØdecins 
de l�exercice libØral, 
aggravant les difficultØs 
d�accŁs aux soins.
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Haro 
sur les violences
À la suite de la violente agression subie 
�n novembre par l�un de leurs confrŁres 
qui exerce à Drancy, en Seine-Saint-
Denis, les membres du bureau de l�URPS 
ML ˛le-de-France en appellent au SØnat 
et rØclament l�adoption urgente de la 
proposition de loi Pradal, examinØe et 
adoptØe en mars dernier par l�Assem-
blØe nationale. Les reprØsentants des 
mØdecins franciliens plaident notam-
ment pour une rØvision du Code pØnal 
qui doit se traduire par un renforce-
ment des peines encourues à l�Øgard 
des agresseurs, une ØquitØ de traite-
ment entre les libØraux et les salariØs, 
une protection du personnel salariØ des 
libØraux et une possibilitØ pour l�URPS 
de soutenir le dØpôt de plainte. « Par 
la nature de leur activitØ, les mØdecins 
libØraux sont trŁs exposØs aux agres-
sions ou aux menaces, notamment 
pour l�obtention de certaines prescrip-
tions (mØdicaments, certi�cats, arrŒts 
de travail...). Ces violences sont facteurs 
d�abandons des mØdecins libØraux dans 
les territoires, en particulier dans ceux 
qui ont le plus besoin de praticiens », 
rappelle L�URPS ML. Selon le CNOM, 
1 581 agressions ont ØtØ recensØes en 
2023, soit une hausse de 27 % en un an. 
Un chi�re largement sous-estimØ.

NB : l�URPS ML est partenaire et pilote du plan 
rØgional tolØrance zØro pour les violences faites aux 
professionnels de santØ qui propose des formations 
pour faire face aux agressions verbales ou phy-
siques, �nance des Øquipements pour sØcuriser 
les cabinets et les lieux de consultation, et gŁre un 
numØro unique pour accompagner les praticiens 
en cas d�agression.

Les mØdecins 
libØraux 
en premiŁre ligne
Solidaires des victimes causØes par le 
cyclone tropical Chido, qui a ravagØ 
le territoire ultramarin de Mayotte 
mi-dØcembre, les Ølus de l�URML OcØan 
Indien apportent tout leur soutien aux 
mØdecins libØraux qui ont ØtØ durement 
touchØs. Parmi d�autres initiatives, ils 
ont notamment lancØ une cagnotte via 
HelloAsso pour rØhabiliter leurs locaux 
endommagØs, remplacer le matØriel 
mØdical dØtruit et continuer à soigner 
malgrØ l�Øpuisement et les di�cultØs. 
« Nous nous engageons à gØrer les 
dons en toute transparence et à mettre 
en place un projet d�aide concret et 
e�cace pour nos confrŁres mahorais », 
rappellent-ils. Pour faciliter les dons 
�nanciers et matØriels, mais aussi pour 
aiguiller les dØmarches de ceux qui 
souhaitent rejoindre la rØserve sanitaire, 
l�URML OI recense toutes les actions 
dØployØes pour venir en aide aux soi-
gnants et aux populations sinistrØs, 
non sans inviter les donateurs à passer 
uniquement par des canaux o�ciels, 
dont les liens sont centralisØs sur une 
page web dØdiØe. Trois semaines aprŁs 
le passage du cyclone Chido, la situa-
tion demeure prØcaire. Un projet de loi 
d�urgence devait Œtre prØsentØ dØbut 
janvier pour reconstruire le dØpartement.

NB : le cyclone tropical Chido a causØ 39 morts et 
plus 4 000 blessØs, selon un bilan humain provisoire 
prØsentØ dØbut janvier par les pouvoirs publics.

MAYOTTE

˛LE-DE-FRANCE

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

˛LE-DE-FRANCE

La cybersØcuritØ 
avant tout !
L�URPS ML AuRA souhaite faire toute 
la lumiŁre sur les grands enjeux en 
matiŁre de cybersØcuritØ. En parte-
nariat avec le GCS Sara, elle vient de 
lancer une campagne de sensibili-
sation au long cours, intØgralement 
destinØe aux mØdecins et aux sala-
riØs des cabinets mØdicaux qui mani-
pulent au quotidien des donnØes dites 
« sensibles », comme les numØros 
de SØcuritØ Sociale, les informations 
d�identitØ ou les donnØes de santØ. 
L�objectif de cette dØmarche est clai-
rement a�chØ : protØger les mØdecins 
et leurs donnØes qui sont particuliŁre-
ment prisØes des pirates informatiques. 
Chaque mois, une vidØo interactive, un 
quiz et des conseils pratiques seront 
mis en ligne sur le site de l�URPS ML 
a�n de promouvoir les bons rØ�exes 
en matiŁre de cybersØcuritØ. Parmi 
d�autres ressources documentaires, elle 
fournit notamment un lien direct vers 
les douze bonnes pratiques de la sØcu-
ritØ informatique formulØes par l�ANSSI. 
Mineure ou majeure, une cyberattaque 
ne doit jamais Œtre prise à la lØgŁre, car 
elle peut compromettre la con�den-
tialitØ des dossiers mØdicaux, non sans 
engager la responsabilitØ de ceux qui 
doivent en assurer la protection. Elle 
peut Øgalement perturber la continuitØ 
des soins, voire paralyser l�activitØ du 
mØdecin et/ou du cabinet pendant 
plusieurs jours.

NB : la premiŁre vidØo pØdagogique di�usØe dØbut 
janvier sur le site de l�URPS ML AuRA Øtait centrØe 
sur la pratique du phishing.

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

MAYOTTE
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